














COMMUNE LE FENOUILLER 

REGISTRE DES ARRETES Arrêté n° ARRlll-2023 
Objet : Délégation de signature 

Le Maire de la commune du FENOUILLER, 

Vu les articles L. 2122-30, R. 2122-8 et R. 2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales; 

Considérant que Mme Sylvie TRICHEREAU a la qualité de fonctionnaire titulaire, 

Considérant qu'il convient de faciliter le bon fonctionnement des services publics municipaux, 

A R RÊT E: 

ARTICLE n° I : Selon les dispositions de l 'article R 2122-8 précité, il est donné délégation de signature à Madame 
Sylvie TRICHEREAU, rédacteur principal de 2ème classe, fonctionnaire titulaire, en l'absence ou en cas 
d'empêchement des adjoints pour: 

La certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet, et dans les 
conditions prévues par l'article 2122-30 du CGCT. 

la légalisation des signatures 

ARTICLE n° 2 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la commune et copie sera transmise au 
représentant de 1' Etat. 

Notifié le : '..'y ,:;G; ;2.:, ,. S 

Signature 

Le Fenouiller, le 9 juin 2023 

DIFFUSION : COMMUNE LE FENOUILLER 

Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse\\ W\\ .telecours.fr, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°20 I 8-493 du 20 juin 20 I 8 relative à la protection des données personnelles, le 
bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de 
traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent 
document. 

Publié électroniquement le 16 juin 2023 



COMMUNE LE FENOUILLER 

REGISTRE DES ARRETES Arrêté n° ARRl 12-2023 
Objet : Délégation de signature 

Le Maire de la commune du FENOUILLER, 

Vu les articles L. 2122-30, R. 2122-8 et R. 2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales; 

Considérant que Mme Nathalie GROUX a la qualité de fonctionnaire titulaire, 

Considérant qu'il convient de faciliter le bon fonctionnement des services publics municipaux 

A R RÊT E: 

ARTICLE n° l : Selon les dispositions de l'article R 2122-8 précité, il est donné délégation de signature à Madame 
Nathalie GROUX, rédacteur principal de 2ème classe, fonctionnaire titulaire, en l'absence ou en cas d'empêchement 
des adjoints pour 

La certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet, et dans les 
conditions prévues par l'article 2122-30 du CGCT. 

la légalisation des signatures 

ARTICLE n° 2 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la commune et copie sera transmise au 
représentant de l'Etat. 

Le Fenouiller, le 9 juin 2023 

Le Maire, 
IER 

DIFFUSION : COMMUNE LE FENOUILLER 
Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse \\ ww tel.: ·oun.fr, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le 
bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de 
traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent 
document. 

Publié électroniquement le 16 juin 2023 












































